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INTRODUCTION

La présente stratégie d’achat intègre les orientations de la politique de transition énergétique 
et vise à atteindre les objectifs de performance des achats de l’État pour les achats de pompes 
à chaleurs (PAC), avec une attention particulière aux enjeux industriels.

Elle s’applique de manière obligatoire à tous les marchés ayant pour objet la fourniture ou 
l’installation ou le remplacement de PAC, et à tous les marchés liés à un projet de construction 
neuve ou de réhabilitation de bâtiments existants, s’il a été jugé pertinent de recourir à ce type 
de solution, comparativement aux solutions alternatives.

Les éléments de cette stratégie seront insérés notamment dans le CCTP (cahier des clauses 
techniques particulières) remis au candidat retenu à la phase offre.

OBLIGATIONS CONTRACTUELLES

Afin  de  garantir  la  sécurité  des  approvisionnements,  la  rapidité  des  interventions  de 
maintenance  sur  les  pompes  à  chaleur  et  de  prévenir  tout  risque  de  rupture  de  service, 
conformément à l’article L.2112-4 du Code de la commande publique, le Titulaire s’engage à ce 
que les moyens spécifiquement mis en œuvre pour la maintenance des pompes à chaleurs 
acquises en exécution du présent marché soient localisés sur le territoire des États membres de 
l'Union européenne, ou de l’Espace économique européen.

CADRE CONTRACTUEL – Fourniture et Pose de PAC

Les offres des candidats retenus pour la phase offre seront analysés selon les critères suivants :

Considérations techniques     :   

1. Critère d’éco-conception des produits ;

2. Critère de réparabilité, pour assurer la meilleure durabilité possible ;

3. Critère d’impact environnemental.

Une grille de réponse selon modèle (Voir Annexe n° 02) sera à renseigner par les 3 candidats 
retenus à la phase « Offre ». 
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